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 n° 167 496 du 12 mai 2016 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

agissant en son nom propre et en qualité de représentante légale de 

X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile et 

désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la Simplification 

administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 8 décembre 2011, en son nom personnel et au nom de son enfant, par X, qui 

déclare être de nationalité algérienne, tendant à l’annulation de la décision de refus de visa, prise le 

5 septembre 2011. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 29 janvier 2016 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande à être entendu du 1
er
 février 2016. 

 

Vu l’ordonnance du 31 mars 2016 convoquant les parties à l’audience du 26 avril 2016. 

 

Entendue, en son rapport, E. MAERTENS, président de chambre. 

 

Entendus, en leurs observations, Me B. ILUNGA TSHIBANGU, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me P. HUYBRECHTS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Il a été demandé à la partie requérante si elle souhaitait déposer un mémoire de synthèse. Force est 

de constater que la partie requérante n’a pas notifié au greffe dans le délai de 8 jours, prévu à l’article 

39/81, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980 si elle souhaitait oui ou non soumettre un mémoire de 

synthèse. Dans son arrêt n°110/2014 du 17 juillet 2014, la Cour Constitutionnelle a estimé que le délai 

de 8 jours susmentionné - dans lequel il doit être porté à la connaissance du greffe si un mémoire de 

synthèse sera déposé - « ne porte donc pas atteinte à l’effectivité de ce recours en annulation introduit 

par un étranger auprès du Conseil du Contentieux des étrangers ». L’étranger n’est en effet pas « tenu 
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de rédiger son mémoire de synthèse dans le délai de huit jours. Il ne doit, dans ce délai, que décider, 

sur la base de la consultation de ce dossier et de l’examen de l’éventuelle note d’observations dont il a 

reçu copie avant cette consultation, s’il y a lieu de répliquer à la partie adverse. Comme il est rappelé en 

B.8.2.4, l’auteur du recours en annulation dispose, pour la mise en forme et l’envoi de cette réplique 

sous la forme d’un mémoire de synthèse, de sept jours supplémentaires » (CC 17 juillet 2014, 

n°110/2014). 

 

En application du même article, le Conseil « statue sans délai tout en constatant l’absence de l’intérêt 

requis ». 

 

2. Entendue à sa demande expresse à l’audience du 26 avril 2016, la partie requérante fait valoir des 

problèmes de retard d’envoi liés à une grève de la poste aux alentours de la date du 16 novembre 2015 

et dépose à l’appui de ses dires un article de presse des 26 et 30 octobre 2015, une copie de 

l’enveloppe d’envoi de l’ordonnance adressée par le Conseil avec la date de l’avis déposé à ce point 

poste, le 9 novembre 2015, ainsi qu’une copie de l’accusé de réception avec le cachet de la poste daté 

du 17 novembre 2015 sur lequel est mentionné un nom [A.M. (PRECCE)]. 

 

De ces éléments, il ressort que l’enveloppe d’une ordonnance envoyée le 5 novembre et déposée le 9 

novembre 2015 laisse effectivement moins de temps à la partie requérante mais lui laisse néanmoins en 

l’espèce sept jours jusqu’au 16 novembre 2015 pour répondre au courrier du greffe, si tant est qu’il 

s’agisse bien de l’enveloppe qui concerne le requérant ce dont le Conseil ne peut comme tel s’assurer.  

Or, il ressort des pièces du dossier administratif que la partie requérante a bien répondu au courrier du 

greffe mais en dehors du délai légal de huit jours, à savoir le 17 novembre 2015, ce que la partie 

requérante ne conteste pas. Les éléments liés à une grève des services de la poste ne sont en l’espèce 

pas pertinents, les articles de presse faisant état de grèves en octobre 2015 et non en novembre 2015.  

Enfin, l’accusé de réception ne permet pas plus d’établir les assertions de la partie requérante dès lors 

que le cachet du 17 novembre 2015 confirme le caractère tardif du courrier et qu’en outre, il semble 

concerner un autre requérant. 

 

Il y a donc lieu de confirmer le constat posé ci-avant au point 1. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique
 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le douze mai deux mille seize par : 

 

Mme E. MAERTENS, président de chambre, 

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK      E. MAERTENS 


